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allocations non contributives
Question écrite n° 48917

Texte de la question

M. Vincent Burroni attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'évolution de
l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA). Actuellement l'ASPA représente 70 % du SMIC net. Cette
allocation sera revalorisée le 1er avril 2014. Il lui demande si une programmation d'évolution de cette allocation
est prévue afin de l'amener au taux de 75 % du SMIC en une ou plusieurs revalorisations, et ce compte tenu des
contraintes de financement public et social. Il lui demande si d'autres mesures pourraient être prises en faveur
des retraités les plus modestes à l'instar de la décision de relever le seuil de la CMU et de l'aide à la
complémentaire santé ce qui permet à environ 100 000 personnes de plus de 60 ans de pouvoir bénéficier d'une
aide en matière de complémentaire santé à hauteur de 500 € par an.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est très attaché à améliorer la situation des retraités modestes. L'allocation de solidarité aux
personnes âgées (ASPA), avantage non contributif, est accordée à leur demande aux personnes âgées qui en
remplissent les conditions, notamment de ressources. Cette allocation sera revalorisée à deux reprises en 2014,
le 1er avril et le 1er octobre, pour atteindre 800 euros par mois pour une personne seule. En outre, l'aide à
l'acquisition d'une complémentaire santé a été augmentée de 10 % pour les retraités ayant un revenu inférieur
au seuil de pauvreté : elle a été portée de 500 à 550 euros par an dès le 1er janvier 2014. Ces deux mesures
améliorent donc à la fois le pouvoir d'achat des personnes âgées et leur accès aux soins ; elles traduisent la
mobilisation du Gouvernement en faveur des publics les plus vulnérables.
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